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(54) Structure modulable pliable pour tente ou analogue a montage rapide

(57) Structure modulaire pliable pour tente ou ana-
logue à montage rapide, du type constitué de l'assem-
blage de profilés permettant notamment de former au
moins deux arches (1, 2) en vis-à-vis reliées par au
moins deux pannes (4, 5, 6) dont une faîtière (4).

La panne faîtière (4) est constituée de l'aboutement
de deux profilés (40, 41) solidarisés chacun par leur
autre extrémité à une pièce faîtière (3), cette extrémité
comportant d'une part des moyens de pivotement lui

permettant de pivoter, de manière limitée par des
moyens d'indexage, sur ladite pièce faîtière (3) selon un
axe perpendiculaire au plan de l'arche (1, 2); et d'autre
part des moyens de pivotement permettant le replie-
ment dudit profilé (40, 41) parallèlement à l'arche (1, 2),
l'aboutement des deux profilés (40, 41) étant réalisé par
l'intermédiaire de moyens d'emboîtement aptes à assu-
rer leur immobilisation en pivotement axial selon des po-
sitions angulaires définies par les moyens d'indexage.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une struc-
ture modulaire pliable pour tente ou analogue à monta-
ge rapide.
[0002] L'invention concerne particulièrement les ten-
tes adaptées aux situations d'urgence, et à un usage
militaire, c'est-à-dire de relativement faible volume dé-
montées, qui peuvent être montées et déployées rapi-
dement tout en offrant un abri d'une grande résistance
aux conditions météorologiques.
[0003] De manière générale une tente comprend une
structure supportant une toile, ladite structure étant dé-
montable, et constituée à cet effet de l'assemblage par
emboîtement de profilés de type tubulaire.
[0004] Si la démontabilité de la structure permet un
gain de place pour le conditionnement et le transport de
la tente, cela génère par contre des inconvénients lors
du montage de la structure, notamment en terme de
temps, du fait des nombreuses pièces à identifier avant
de les assembler.
[0005] On connaît des structures comprenant une
succession d'arceaux parallèles reliés deux à deux par
des pièces de jonction assemblées auxdits arceaux par
emboîtement, et où il est prévu que lesdites pièces de
jonction soient de type pantographe en sorte de permet-
tre le rapprochement et/ou l'éloignement des arceaux.
Ces caractéristiques ont pour but essentiellement
d'autoriser l'agrandissement ou le raccourcissement de
l'abri, et non de faciliter le montage. Par ailleurs, ce type
de structure présente de plus des inconvénients du
point de vue stabilité.
[0006] Pour pallier les inconvénients précités, et per-
mettre un montage et un démontage rapides, il est bien
entendu possible de réaliser des profilés pliables, avec
cependant l'inconvénient d'une relative fragilité de la
structure du fait de risques de repliements intempestifs
ce qui constitue un risque important, notamment pour
les tentes destinées aux situations d'urgence exposées
à des conditions météorologiques peu clémentes. Aus-
si, cela nécessite de recourir à l'utilisation de systèmes
complexes et coûteux de verrouillage.
[0007] La présente invention a pour but de proposer
une structure modulaire pliable pour tente ou analogue
à montage rapide, permettant de remédier aux divers
inconvénients précités, tout en étant de conception sim-
ple.
[0008] La structure modulaire pliable pour tente ou
analogue à montage rapide selon l'invention est du type
constitué de l'assemblage de profilés de type tubulaire,
et destinée à supporter une toile, lesdits profilés permet-
tant notamment de former au moins deux arches en vis-
à-vis reliées par au moins deux pannes dont une faîtiè-
re, et elle se caractérise essentiellement en ce que la-
dite panne faîtière est constituée de l'aboutement de
deux profilés solidarisés chacun par leur autre extrémité
à une pièce faîtière que comporte chacune desdites ar-
ches, ladite extrémité comportant d'une part des

moyens de pivotement lui permettant de pivoter sur la-
dite pièce faîtière selon un axe perpendiculaire au plan
de l'arche, alors que des moyens d'indexage limitent an-
gulairement ledit pivotement ; et d'autre part des
moyens de pivotement permettant l'articulation de ladite
extrémité selon un axe transversal, parallèle au plan de
l'arche afin de permettre le repliement dudit profilé pa-
rallèlement à ladite arche, tandis que l'aboutement des
deux profilés de la panne faîtière est réalisé par l'inter-
médiaire de moyens d'emboîtement aptes à assurer
l'immobilisation en pivotement axial d'un profilé par rap-
port à l'autre selon des positions angulaires de ceux-ci
définies par lesdits moyens d'indexage.
[0009] Selon une caractéristique additionnelle de la
structure selon l'invention, la liaison de la panne faîtière
à une arche est réalisée au travers d'une articulation
comprenant une pièce intermédiaire portant deux pivots
d'axes perpendiculaires l'un par rapport à l'autre, l'un as-
surant la liaison avec la pièce faîtière perpendiculaire-
ment au plan de ladite arche, tandis que l'autre assure
la liaison avec ladite panne faîtière.
[0010] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, le contrôle de l'orientation
angulaire de chacun des profilés de la panne faîtière est
réalisé par l'intermédiaire d'une empreinte en creux pra-
tiquée dans la pièce faîtière et avec laquelle coopère la
pièce intermédiaire, les formes de ladite pièce intermé-
diaire et de ladite empreinte étant choisies pour limiter
angulairement le déplacement de l'une par rapport à
l'autre.
[0011] Selon une autre caractéristique additionnelle
de la structure selon l'invention, la ou les pannes qui
relient deux arches, autres que la panne faîtière, sont
constituées de deux profilés articulés en pivotement
d'une part l'un à l'autre et d'autre part à leur arche res-
pective en sorte de permettre le repliement de l'un sur
l'autre et donc le rapprochement de deux arches voisi-
nes.
[0012] Selon une autre caractéristique additionnelle
de la structure selon l'invention, l'articulation reliant les
deux profilés constituant une panne, comporte des
moyens de blocage réversible permettant de maintenir
lesdits deux profilés alignés après déploiement.
[0013] Selon une autre caractéristique additionnelle
de la structure selon l'invention, chacune des arches est
constituée d'une pièce faîtière et de deux chevrons, les-
quels sont articulés sur ladite pièce faîtière selon des
axes distincts et perpendiculaires au plan de l'arche.
[0014] Les avantages et les caractéristiques de la
structure selon l'invention, ressortiront plus clairement
de la description qui suit et qui se rapporte au dessin
annexé, lequel en représente un mode de réalisation
non limitatif.
[0015] Dans le dessin annexé :

- les figures 1a, 1b et 1c représentent des vues sché-
matiques partielles en perspective d'une structure
modulaire pliable selon l'invention, dans des posi-
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tions différentes de déploiement.

- la figure 2 représente une vue schématique en
perspective et en éclaté d'une partie de la même
structure.

- la figure 3 représente une vue en perspective d'un
élément de la même structure.

[0016] Les figures 1a, 1b et 1c représentent la partie
toit d'une structure modulaire pliable selon l'invention.
En l'occurrence il s'agit d'un toit à deux pentes, sachant
qu'il possible, bien que d'utilité peu fréquente, de réali-
ser un toit à une seule pente, présentant les caractéris-
tiques selon l'invention.
[0017] En référence à la figure 1a, on peut voir que la
structure modulaire comprend deux arches 1 et 2, cha-
cune en forme de V renversé et constituées d'une pièce
faîtière 3, représentée plus en détail sur la figure 3, sur
laquelle s'articulent deux profilés, ou chevrons, pour
chaque arche 1 et 2, respectivement 10 et 11, et 20 et
21.
[0018] Les deux arches 1 et 2 sont reliées par trois
pannes, une panne faîtière 4 qui s'étend entre les deux
pièces faîtières 3, et deux pannes 5 et 6 qui relient les
extrémités, autres que celles axes distincts parallèles à
l'axe X, en sorte qu'ils peuvent se placer parallèlement
l'un par rapport à l'autre.
[0019] En référence maintenant aux figures 1b et 1c,
on comprendra que la désolidarisation des profilés 40
et 41 permet de les replier en les faisant pivoter selon
les axes Y des articulations 42, et de ce fait cela autorise
le rapprochement des arches 1 et 2 par l'intermédiaire
des articulations 52, 53, 54, 62, 63 et 64, les pannes 5
et 6 prenant place entre les arches 1 et 2, les profilés
50, 51, 60 et 61 venant se placer contre les profilés res-
pectivement 10, 21, 20 et 11.
[0020] De plus, du fait de l'articulation des profilés 10,
11, 20 et 21 sur les pièces faîtières 3, il est possible de
les rapprocher parallèlement aux profilés 40 et 41 et
d'obtenir ainsi un ensemble compact facile à transpor-
ter.
[0021] On notera également que du fait de l'articula-
tion selon deux axes des profilés 40 et 41 sur leur pièce
faîtière respective, il est possible, et même avantageux,
de replier chacun de ces profilés 40 et 41 le long d'un
profilé 10 ou 11, respectivement 20 ou 21.
[0022] Afin d'assurer une parfaite rigidité à l'ensemble
de la structure lorsqu'elle est déployée, certaines arti-
culations sont munies de moyen de verrouillage.
[0023] Ainsi les articulations 52 et 62 comportent des
moyens permettant de les bloquer, de manière réversi-
ble, les profilés, 50 et 51, et 60 et 61, lorsqu'ils sont dé-
ployés, c'est-à-dire alignés. Les moyens de verrouillage
utilisés peuvent par exemple consister en des moyens
d'indexage à bille.
[0024] Les articulations 42 comportent également un
système de verrouillage. Le verrouillage est réalisé par

la coopération des solidarisées aux pièces faîtières 3,
des profilés, respectivement 10 et 21, et 11 et 20.
[0025] La panne 5 est composée de deux profilés 50
et 51 articulés l'un à l'autre par l'intermédiaire d'une ar-
ticulation 52, tandis que le profilé 50 est relié au profilé
10 au travers d'une articulation 53 et que le profilé 51
est relié au profilé 21 au travers d'une articulation 54.
Les axes de pivotement des articulations 52, 53 et 54
sont parallèles, et perpendiculaires au plan défini par
les profilés 10 et 21 et les pannes 4 et 5.
[0026] De manière symétrique, la panne 6 est com-
posée de profilés 60 et 61 reliés par l'intermédiaire d'une
articulation 62, le profilé 60 étant relié au profilé 20 par
l'intermédiaire d'une articulation 63, et le profilé 61 au
profilé 11 au travers d'une articulation 64, tandis que les
articulations 62, 63 et 64 sont parallèles, et perpendicu-
laires au plan défini par les profilés 11 et 20 et les pannes
4 et 6.
[0027] La panne faîtière 4 est constituée de deux pro-
filés 40 et 41, aboutés par emboîtement de l'un dans
l'autre, avec blocage en rotation. Les profilés 40 et 41
sont solidarisés à leur pièce faîtière 3 respective au tra-
vers d'une articulation 42 comprenant deux axes de pi-
votement.
[0028] En référence à la figure 2, on peut voir qu'une
articulation 42 comprend d'une part un pivot 43 d'axe X
perpendiculaire au plan de l'arche 1, 2, et qui permet la
liaison de la panne faîtière 4 à la pièce faîtière 3 au tra-
vers d'une pièce intermédiaire 44, elle-même montée
pivotante sur un pivot 45 d'axe Y transversal, perpendi-
culaire à l'axe X du pivot 43, et tenu dans une chape 46
solidaire du profilé 40 ou 41.
[0029] Par ailleurs, les profilés 10 et 11, respective-
ment 20 et 21, sont articulés sur la pièce faîtière 3 dans
des chapes respectivement 30 et 31, visibles sur la fi-
gure 3, selon des moyens d'emboîtement des profilés
40 et 41 l'un dans l'autre, et de moyens de contrôle du
pivotement selon l'axe X.
[0030] Les moyens de contrôle consistent en des
moyens d'indexage de la position angulaire de chacun
des profilés 40 et 41 par rapport à sa pièce faîtière 3
respective. Sur la figure 3, on peut voir une pièce faîtière
3 qui comporte au niveau de la région de solidarisation
du profilé 40 ou 41, par l'intermédiaire du pivot 43, une
empreinte en creux 33 destinée à recevoir l'extrémité
de la pièce intermédiaire 44, et dont la forme définit les
limites du déplacement de la pièce 44. En l'occurrence,
et de préférence, cette empreinte 33 est prévue pour
n'autoriser qu'un pivotement de 90° de la pièce 44 et
donc des profilés 40 et 41.
[0031] On notera que l'empreinte en creux 33 peut
être replacée par des éléments en saillie ayant la même
fonction, c'est-à-dire que ces éléments judicieusement
disposés constituent des butées à la pièce 44 et limitent
angulairement le pivotement de celle-ci, l'empreinte en
creux étant cependant préférée pour des raisons d'en-
combrement.
[0032] Ainsi, l'empreinte 33 définit deux positions an-
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gulaires extrêmes du pivot 43 et donc deux orientations
extrêmes différentes du pivot 45, en l'occurrence l'une
horizontale permettant le repliement du profilé 40 ou 41
entre les profilés 10 11, et 20 et 21, l'autre verticale ne
permettant pas ledit repliement.
[0033] Les deux pièces faîtières 3 étant identiques,
les empreintes 33 sont en face l'une de l'autre en sorte
que le sens de pivotement du profilé 40 pour faire passer
le pivot 45 d'une orientation horizontale à une orienta-
tion verticale, est inverse de celui du profilé 41 pour réa-
liser la même opération.
[0034] Ainsi, après déploiement de la structure et
avant aboutement des profilés 40 et 41, il convient de
faire pivoter ceux-ci de manière inverse jusqu'à aller en
butée et en sorte que les deux pivots 45 soient orientés
verticalement, puis de d'emboîter les deux profilés 40
et 41 et d'empêcher le pivotement axial de l'un par rap-
port à l'autre, ce qui est obtenu par le choix des emprein-
tes d'emboîtement. On obtient ainsi un auto blocage des
articulations 42, qui assure la rigidité de la structure.
[0035] Selon un mode de réalisation particulier de la
structure selon l'invention, les empreintes d'emboîte-
ment sont de section transversale rectangulaire.
[0036] De manière avantageuse, les pièces faîtières
3 sont prévues aptes à recevoir une panne faîtière 4 de
chaque côté, en sorte de permettre la solidarisation
d'une arche à deux autres.
[0037] Par ailleurs, il convient de noter que la descrip-
tion précédente ne fait état que de la partie toit de la
structure, sachant que les arches 1 et 2 peuvent com-
prendre d'autres profilés, non représentés, solidaires
chacun de l'un des profilés 10, 11, 20 et 21, à proximité
de l'articulation respectivement 53, 64, 63 et 54, et qui
constituent les pieds de la structure.

Revendications

1. Structure modulaire pliable pour tente ou analogue
à montage rapide, du type constitué de l'assembla-
ge de profilés de type tubulaire, et destinée à sup-
porter une toile, lesdits profilés permettant notam-
ment de former au moins deux arches (1, 2) en vis-
à-vis reliées par au moins deux pannes (4, 5, 6) dont
une faîtière (4), caractérisée en ce que ladite pan-
ne faîtière (4) est constituée de l'aboutement de
deux profilés (40, 41), solidarisés chacun par leur
autre extrémité à une pièce faîtière (3) que compor-
te chacune desdites arches (1, 2), ladite extrémité
comportant d'une part des moyens de pivotement
(43) lui permettant de pivoter sur ladite pièce faîtière
(3) selon un axe (X) perpendiculaire au plan de l'ar-
che (1, 2), alors que des moyens d'indexage (44,
33) limitent angulairement ledit pivotement ; et
d'autre part des moyens de pivotement (45) permet-
tant l'articulation de ladite extrémité selon un axe
transversal (Y), parallèle au plan de l'arche (1, 2)
afin de permettre le repliement dudit profilé (40, 41)

parallèlement à ladite arche (1, 2), tandis que
l'aboutement des deux profilés (40, 41) de la panne
faîtière (4) est réalisé par l'intermédiaire de moyens
d'emboîtement aptes à assurer l'immobilisation en
pivotement axial d'un profilé ( 40, 41) par rapport à
l'autre selon des positions angulaires de ceux-ci dé-
finies par lesdits moyens d'indexage (44, 33).

2. Structure selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la liaison de la panne faîtière (4) à une arche
(1, 2) est réalisée au travers d'une articulation (42)
comprenant une pièce intermédiaire (44) portant
deux pivots (43, 45) d'axes (X, Y) perpendiculaires
l'un par rapport à l'autre, l'un assurant la liaison avec
la pièce faîtière (3) perpendiculairement au plan de
ladite arche (1, 2), tandis que l'autre assure la
liaison avec ladite panne faîtière (4).

3. Structure selon la revendication 2, caractérisée en
ce que le contrôle de l'orientation angulaire de cha-
cun des profilés (40, 41) de la panne faîtière (4) est
réalisé par l'intermédiaire d'une empreinte en creux
(33) pratiquée dans la pièce faîtière (3) et avec la-
quelle coopère la pièce intermédiaire (44), les for-
mes de ladite pièce intermédiaire (44) et de ladite
empreinte (33) étant choisies pour limiter angulai-
rement le déplacement de l'une par rapport à
l'autre.

4. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le contrôle de l'orientation angulaire de cha-
cun des profilés (40, 41) de la panne faîtière (4) est
réalisé par l'intermédiaire d'éléments faisant saillie
de la pièce faîtière (3) et avec lesquels coopère la
pièce intermédiaire (44), les emplacements de ces
éléments permettant de limiter angulairement le dé-
placement en pivotement.

5. Structure selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la ou les
pannes (5, 6) qui relient deux arches (1, 2), autres
que la panne faîtière (4), sont constituées de deux
profilés (50, 51, 60, 61) articulés en pivotement
d'une part l'un à l'autre, et d'autre part à leur arche
respective (1, 2) en sorte de permettre le repliement
de l'un sur l'autre et donc le rapprochement de deux
arches voisines (1, 2).

6. Structure selon la revendication 5, caractérisée en
ce que l'articulation (52, 62) reliant les deux profilés
(50, 51, 60, 61) constituant une panne (5, 6), com-
porte des moyens de blocage réversible permettant
de maintenir lesdits deux profilés (50, 51, 60, 61)
alignés, après déploiement.

7. Structure selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que chacu-
ne des arches (1, 2) est constituée d'une pièce faî-
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tière (3) et de deux chevrons (10, 11, 20, 21), les-
quels sont articulés sur ladite pièce faîtière (3) selon
des axes distincts et perpendiculaires au plan de
l'arche (1, 2).
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